
La présentation de Michel Gilquin 
 

En cette période de préparation du budget, nous devons nous interroger sur la cohérence de 

notre politique d'aide financière aux associations. Une telle cohérence n'est pas aisée à 

appréhender: elle est faite de recherche de complémentarité entre les politiques sectorielles en 

charge des services et de nos priorités politiques (culturelle, sportive, sociale) et du respect de 

l'indépendance des associations.  

C'est ce que nous avons tenté de faire. 

 

Je voudrais rappeler également que le partenariat avec les associations est fondé sur trois 

principes: 

- le respect de l'autonomie des associations, 

- l'acceptation par l'association des règles de contrôle de l'utilisation des fonds publics (loi du 

12 avril 2000, article L 1611), 

- la transparence du fonctionnement des structures. 

  

Ce qui implique, pour les associations demandant une subvention, de fournir : 

- le compte de résultat de l'année N-1 (2009), 

- le budget prévisionnel de l'année N (2010), 

- la situation de la trésorerie. 

  

Pour les actions spécifiques subventionnées menées par l'association : 

- rapport détaillé de l'utilisation de la subvention, 

- présentation des comptes de cette action dans les 6 mois qui suivent. 

  

Enfin je rappelle que les subventions ne seront versées que sur fourniture du dossier complet. 

  

Présentation et vote des subventions. 
  

16 demandes de subventions n'ont pas été accordées, dont celle de l'OGEC demandée pour 

l'extension de salles de classe. Je tiens à préciser que cela a fait l'objet d'un débat long , 

objectif et dans un esprit constructif entre les conseillers. 

En définitive s'agissant d'une subvention d'investissement, la loi interdit strictement le 

versement d'une telle subvention. La question ayant été posée à la préfecture , je vous lis la 

réponse : 

  

Le total des subventions OGEC se répartit comme suit : 

- Fournitures scolaires: 47,34€ par enfants 

- Sortie scolaires :         10,17€          «  

- Arbre de Noël:              7,87€          «  

- ADDM:                         6,26€          «  

- Fonctionnement:        509,79€          «  

  

soit total                       581,43           «                pour 130 enfants : 75 585,90 € 

 


